
 
 
 
 
 
 

Sommaire des plafonds de déduction des frais automobile et des taux prescrits pour établir 
l’avantage imposable relatif à l’usage d’une automobile 

 2007 2008 2009 2010 2011 
Allocation (1) 
 

 Sur les 5 000 premiers km 
 

 Sur chaque km additionnel 
 

 
 

0,50 $ / km 
 

0,44 $ / km 

 
 

0,52 $ / km 
 

0,46 $ / km 

 
 

0,52 $ / km 
 

0,46 $ / km 

 
 

0,52 $ / km 
 

0,46 $ / km 

 
 

0,52 $ / km 
 

0,46 $ / km 

Coût en capital aux fins de l’amortissement 
des voitures de tourisme acquises pendant 
l’année de référence. (2) 

30 000 $ 30 000 $ 30 000 $ 30 000 $ 30 000 $ 

Plafond mensuel des frais de location pour les 
contrats conclus dans l’année de référence. (2) 

800 $ 800 $ 800 $ 800 $ 800 $ 

Frais d’intérêts mensuels sur emprunt pour 
l’achat dans l’année de référence d’un 
véhicule de tourisme. 

300 $ 300 $ 300 $ 300 $ 300 $ 

Valeur de l’avantage imposable pour la partie 
personnelle des frais de fonctionnement. (3) 
 

 Générale 
 
 

 Employés dont l’emploi consiste 
principalement à vendre ou à louer des 
automobiles. 

 
 
 

0,22 $ / km 
personnel 

 
0,19 $ / km 
personnel 

 

 
 
 

0,24 $ / km 
personnel 

 
0,21 $ / km 
personnel 

 

 
 
 

0,24 $ / km 
personnel 

 
0,21 $ / km 
personnel 

 

 
 
 

0,24 $ / km 
personnel 

 
0,21 $ / km 
personnel 

 

 
 
 

0,24 $ / km 
personnel 

 
0,21 $ / km 
personnel 

 

 

Allocation raisonnable au kilométrage et déduction pour véhicule 



 
 
 
 
 
(1) Allocation non imposable pour employé et déductible pour l’employeur. 
(2) Ajouter la TPS et la TVQ sur ces montants. 
(3) Ne pas oublier qu’il existe une méthode alternative égale à 50 % de l’avantage pour droit usage pour les particuliers qui utilisent un véhicule 

fourni par leur employeur à plus de 50 % à des fins d’affaires. 

Les informations contenues dans le présent document sont de nature générale et sont fournies à titre indicatif par Lemieux Cantin s.e.n.c.r.l. 
 
Pour obtenir de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter notre service de fiscalité. 

 
 
 
 
 
 


